
 



Voir l'article 43 du décret n° 85-1534 du 31 décembre 1985 

• conditions générales d'accès à la fonction publique (art. L321-1, L321-2 et L321-3 du Code 
général de la fonction publique), 

• nationalité française ou ressortissant d'un État membre de la Communauté européenne ou 
d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen, 

• aucune condition d’âge, 
• être titulaire à la date de la première épreuve d'un titre ou d'un diplôme classé au moins au 

niveau 5 (anciennement niveau III). Les candidats non titulaires d'un des diplômes requis 
peuvent demander une équivalence au titre de leur expérience professionnelle. La demande 
d'équivalence à remplir est fournie avec le dossier de candidature. 

 

 
Personne(s) à contacter pour tout complément d’information sur le poste 
Nom et prénom : Nadia Benyahia 
Mail : nadia.benyahia@univ-lille.fr 
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